
 
 
 

PROMOTIONS SUR L’ADHÉSION À 
L’ACADÉMIE CANADIENNE DU CINÉMA ET DE LA TÉLÉVISION 

 
Profitez de nos offres spéciales lors de votre adhésion ou  

votre renouvellement à titre de membre votant à l’Académie 
 

 
- Tout membre votant qui, au moment du renouvellement de son adhésion, invite 

un professionnel qui n’a jamais été membre de l’Académie à devenir membre 
votant pourra profiter de 50 % de réduction sur les frais d’adhésion. Son invité 
pourra lui aussi profiter de cette réduction. Cette offre ne peut être jumelée à 
aucune autre promotion. 
 
 

- Si deux personnes non-membres deviennent membres votants de l’Académie en 
même temps, toutes deux pourront profiter de 50 % de réduction sur les frais 
d’adhésion. Cette offre ne peut être jumelée à aucune autre promotion. 

 
 

- Les professionnels âgés de moins de 30 ans obtiennent 50 % de réduction sur 
leur adhésion à l’Académie et sur leur renouvellement jusqu’à ce qu'ils aient 
atteint l’âge de 30 ans. Cette offre ne peut être jumelée à aucune autre 
promotion. 

 
 

- Les professionnels âgés de 65 ans ou plus obtiennent 50 % de réduction sur leur 
adhésion et renouvellement à l’Académie. Cette offre ne peut être jumelée à 
aucune autre promotion. 

 
 

- Les professionnels de la télévision et des médias numériques ayant pris part aux 
jurys des prix Gémeaux de l’année en cours ont droit à 50 % de réduction 
applicable sur une première adhésion à l’Académie ou sur leur renouvellement. 
Cette offre ne peut être jumelée à aucune autre promotion. 

 
 

- Une entreprise peut bénéficier de 10 % de réduction sur le tarif courant pour 
l’adhésion en bloc de 10 personnes et plus. Cette offre ne peut être jumelée à 
aucune autre promotion. 

 
 

Avantages offerts aux membres 
 
Nous vous invitons à consulter régulièrement la section « Membres » du site Web de 
l’Académie (academie.ca) pour connaître les avantages réservés à nos membres et 
découvrir les entreprises qui offrent des réductions sur leurs produits ou services. 


